
MINISTERE DES TRANSPORTS 

Secrétariat Général à l'Aviation Civile 

 

DECISION 

portant réglementation de l'utilisation de nuit de l'aéroport d'Orly. 

 

LE MINISTERE DES TRANSPORTS 

Vu le Code de l'aviation Civile, et notamment son article R 221-3 

Sur proposition du Secrétaire Général à l'Aviation Civile, 

DECIDE : 

TITRE I - HORAIRES 

ARTICLE 1.- Aucun atterrissage d'aéronef équipé de turboréacteurs ne sera 
programmé entre 23H30 et 06H15 (heure locale d'arrivée sur l'aire de 
stationnement). 

Aucun atterrissage pour retard accidentel ne sera admis après 23H30 ; 
cette disposition ne s'étend pas aux situations susceptibles de mettre en cause la 
sécurité de l'aéronef, réservées à la seule appréciation du Commandant de Bord, 
sous réserve d'une justification à posteriori. 

ARTICLE 2.- Aucun décollage d'aéronef équipé de turboréacteurs ne sera 
programmé entre 23H15 et 06H00 (heure locale de départ de l'aire de 
stationnement). 

Aucun décollage pour retard accidentel ne sera admis après 23H30. 

ARTICLE 3.- Toute dérogation exceptionnelle au régime défini aux articles 1 et 2 ci-
dessus, au bénéfice d'aéronefs commerciaux, ne pourra être accordée que par le 
Secrétaire Général à l'Aviation Civile. 

ARTICLE 4.- Les restrictions ci-dessus définies ne s'appliquent pas aux aéronefs 
d'Etat ni aux aéronefs effectuant des missions de caractère humanitaire, réserve faite 
pour ces derniers d'une justification à posteriori. 

ARTICLE 5.- Toute programmation nouvelle de mouvements d'avions à hélices dans 
les plages horaires définies aux articles 1 et 2 devra être assortie de justifications 
particulières et fera l'objet, le cas échéant , d'une décision spéciale du Secrétaire 
Générale à l'aviation Civile. 



  

 

TITRE II - CONSIGNES TECHNIQUES D'EXPLOITATI0N 

ARTICLE 6.- Tous les décollages effectués entre 23H30 et 6H00 (heure du lâcher 
des freins) auront lieu vers l'Ouest, soit sur la piste 3, soit sur la piste 4, en fonction 
de la disponibilité de ces deux pistes, et pour autant que la composante de vent 
arrière ne soit pas supérieure à 8 nœuds. 

ARTICLE 7.- Tous les atterrissages effectués entre 23H30 et 06H00 (heure du 
toucher des roues) auront lieu vers l'Est, soit sur la piste 3, soit sur la piste 4, en 
fonction de la disponibilité de ces deux pistes, pour autant que la composante de 
vent arrière ne soit pas supérieure à 8 nœuds, et que des considérations techniques 
(rafales de vent, adhérence de la piste) ne s'y opposent pas. Dans ce dernier cas, le 
Commandant de Bord fournira dans son rapport de vol les justifications du choix 
d'une autre piste et la Compagnie les transmettra à l'Aéroport de Paris. 

ARTICLE 8.- Lorsque les aéronefs à hélices utiliseront la piste 3 pour décollage vers 
l'Ouest entre 23H30 et 06H00 (heure du lâcher des freins), le point fixe éventuel sera 
effectué à l'intersection des pistes 1 et 3. Le décollage sera en principe effectué à 
partir du même point : toute utilisation par un Commandant de Bord d'une plus 
grande longueur de piste devra être justifiée à posteriori par des conditions 
susceptibles de mettre en cause la sécurité de l'appareil. 

ARTICLE 9.- Les aéronefs équipés de turboréacteurs effectuant des atterrissages 
entre 23H30 et 06H00 (heure du toucher des roues) seront manœuvrés au tracteur 
sur les voies de circulation. 

ARTICLE 10.- L'utilisation des dispositifs de freinage au moyen des groupes moteurs 
(inversion de flux ou du pas des hélices) est interdite entre 22H00 et 06H15, sauf 
raisons particulières mettant en jeu la sécurité et dont le bien-fondé est apprécié à 
posteriori sur un rapport du Commandant de Bord. 

ARTICLE 11.- Les essais de moteurs dans la zone industrielle Nord sont interdits 
entre 23H15 et 06H00, sauf lorsqu'ils sont exécutés avec un réducteur de bruit d'un 
modèle agréé par l'Administration. 

TITRE III- DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 12.- Le Secrétaire Général à l'Aviation Civile est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui prendra effet le 15 avril 1968, à 12HOO. 

Fait à PARIS, le 4 avril 1 968 

Signé : Jean CHAMANT  

 


